
République Française

Date de convocation :
28 mars 2019 

Date d'affichage :
29 mars 2019 

Nombre de conseillers :
en exercice : 29

présents : 22

Pour extrait conforme,
Le Maire, 

VILLE DE GRIGNY - RHÔNE
Extrait du Registre des Délibérations

Du CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 5 avril 2019 Président : M. Xavier ODO

Secrétaires : 

Présents : Mmes – MM. :
Xavier  ODO,  Magali  LANGLOIS,  Maxime  MONTET,  Marie  MARTINEZ,  Frédéric
SERRA,  Guillaume  MOULIN,  Isabelle  GAUTELIER,  Bernard  CHIPIER,  Marie-
Claude  MASSON,  Sylvie  ARTICO,  Marcel  VAGANAY,  Georges  BURTIN,  Irène
DARRE, Marie Line  JULLIEN, Christian  GOUBERT, Laurent  SERVONNET, José
PIERROT,  Pia  BOIZET,  Martine  NAZARET,  Hervé  NOUZET,  Roger  FRETY,
Djamal MESAI MOHAMMED

Ont donné procuration : Mmes – MM. :
Najoua  AYACHE à  Guillaume  MOULIN,  Bruno  ZIEGLER à  Bernard  CHIPIER,
Florence  MARINIER à  Frédéric  SERRA,  Arnaud  TREDEZ à  Georges  BURTIN,
Gaëlle  BLAISON-GHEYSENS à  Maxime  MONTET,  Catherine  VERZIER à  Pia
BOIZET, Céline LAVILLE à Magali LANGLOIS

EXERCICE 2019 - FORMATION DES ELUS - CONVENTIONS ENTRE LA VILLE
DE GRIGNY, LE CEFEL, LE CIDEFE ET L' ANDL 

Le droit à la formation individuelle des élus est inscrit dans la Loi n°92-108 du 3
février  1992  relative  aux  conditions  d'exercice  des  mandats  locaux et  la  Loi
n°2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité conformément
à l'article R2123-12 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Vu la délibération du conseil municipal du 29 avril 2015 approuvant les orientations
données à la formation des élus de la collectivité pour le mandat 2014-2020,

Vu  le  projet  de  convention  entre  la  Ville  de  Grigny  et  le  CEFEL  relative  à  la
formation  2019  de  Mesdames  Magali  LANGLOIS,  Marie  MARTINEZ,  Najoua
AYACHE et Messieurs Maxime MONTET, Frédéric SERRA, Guillaume MOULIN et
Bernard CHIPIER pour un montant de 4 830 euros TTC ;

Vu le projet de convention ci-joint entre la Ville de Grigny et l’ANDL relative à la
formation 2019 de Monsieur Guillaume MOULIN pour un montant de 4 100 euros
TTC ;

Vu le  projet  de convention  entre  la  Ville  de Grigny  et  le  CIDEFE,  relative  à  la
formation 2019 de Madame Pia BOIZET et Messieurs Christian GOUBERT et José
PIERROT pour un montant de 2 154 euros TTC ;

Sur proposition du Rapporteur et après avoir délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL 

APPROUVE la convention de formation avec le « Centre Européen de Formation
des  Élus  Locaux »  (CEFEL)  pour  la  formation  2019  de  Mesdames  Magali
LANGLOIS, Marie MARTINEZ, Najoua AYACHE et Messieurs Maxime MONTET,
Frédéric  SERRA, Guillaume MOULIN et  Bernard  CHIPIER,  pour  un montant  de
4 830 euros TTC ;

APPROUVE la  convention de formation avec l’« Association pour  la  Démocratie
Locale » (ANDL) pour la formation 2019 de Monsieur Guillaume MOULIN, pour un
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montant de 4 100 euros TTC ;

APPROUVE la convention de formation avec le « Centre d'Information,  de
Documentation,  d’Étude  et  de  Formation  des  Élus »  (CIDEFE)  pour  la
formation 2019 de Madame Pia BOIZET et Messieurs Christian GOUBERT et
José PIERROT, pour un montant de 2 154 euros TTC ;

AUTORISE Monsieur le Maire à signer lesdites conventions ;

DIT que ces sommes sont inscrites au budget 2019, au chapitre 65, à l'article
6535 « formation des élus ».

A l'unanimité des suffrages exprimés par 29 voix pour.
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